
Plate-forme de dégivrage, 
module d'extension
Les modules d'extension pour la plate-forme de 

dégivrage ZARGES prolongent la plate-forme de base 

de 6 ou 2 mètres.

Description du produit

Les différentes possibilités de combinaison offertes 

confèrent à notre plate-forme de dégivrage une 

flexibilité optimale. Combinez plusieurs modules de 

base avec les modules d'extension voulus sur la 

plate-forme de votre choix.

Montage simple grâce aux·nombreux·éléments 

prémontés.

Modèle avec caillebotis en acier et plate-forme

La hauteur de la plate-forme (3 mètres) permet une 

hauteur de travail d'environ 4,80 mètres.

Avec le module de base (réf. 43025) pouvant être 

combiné avec un module d’extension 43026 ou 

43030 prolongeant l’échelle de 2 pour 6 mètres, 

respectivement.

Norme appliquée : EN ISO 14 122.

Caractéristiques du produit

Garantie

10 ans

Variantes de produits

Référence

43026

Hauteur de plate-forme

 - 

Référence

43027

Charge

max. 150 kg

Référence

43030

Hauteur de plate-forme

 - 

Plus d'informations sur le produit, les accessoires et les pièces de rechange:
https://www.zarges.com/fr/produits/plate-forme-de-degivrage-module-dextension
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Modèle

Module d’extension 2 000 mm

Hauteur de plate-forme

3.000mm - 

Largeur de plate-forme

800 mm

Largeur des marches

800 mm

Modèle

Module d’extension (deuxième 
escalier d’accès)

Saillie

3091 mm

Modèle

Module d’extension 6 000 mm

Plus d'informations sur le produit, les accessoires et les pièces de rechange:
https://www.zarges.com/fr/produits/plate-forme-de-degivrage-module-dextension
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